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APPEL A LA POPULATION

Il m'a été donné de constater, non sans regret, que certains
citoyens de notre ville ont pris la fdcheuse habitude de détruire
les arbres plantés le long des artéres de notre Commune.

J'en appelle a la conscience collective et a l'impérieuse nécessité,
pour chaque citoyen, de les protéger et les entretenir.

Je rappelle que ces arbres relévent du patrimoine commun et il
revient a chacun d'entre nous de veiller a leur croissance car ils sont

essentiels a la vie.
Je mets en garde tout citoyen qui les détruira.
Ce dernier s'exposera a des poursuites judiciaires et au paiement

de fortes amendes.

Fait & Pointe-Noire, le 1 8 UET 2022
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